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Commission économique pour l’Europe 

Comité directeur des capacités et des normes commerciales 

Groupe de travail des normes de qualité des produits agricoles 

Section spécialisée de la normalisation des fruits et légumes frais 

Soixante-dixième session 

Genève, 16-18 mai 2022 

Point 1 de l’ordre du jour provisoire 

Adoption de l’ordre du jour 

  Ordre du jour provisoire annoté* 

La session se tiendra sous forme hybride (avec services d’interprétation) au Palais des 

Nations, à Genève, à partir du 16 mai 2022. 

 I. Ordre du jour provisoire 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. Faits notables survenus depuis la dernière session : 

a) Organisation des Nations Unies, Commission économique pour l’Europe et 

organes subsidiaires ; 

b) Faits récents survenus dans d’autres organisations. 

3. Mobiliser les microentreprises et les petites et moyennes entreprises et utiliser les 

normes de qualité des produits agricoles pour assurer la résilience des chaînes 

d’approvisionnement. 

4. Analyse de l’incidence des normes de qualité des produits agricoles sur le commerce 

des fruits et légumes. 

5. Objectif de développement durable no 12 et pratiques durables : prévention des pertes 

et du gaspillage de denrées alimentaires considérée sous l’angle de l’application des 

normes. 

6. Certificats électroniques de qualité pour les fruits et légumes frais. 

7. Activités de renforcement des capacités et de promotion.  

8. Échange de données d’expérience relatives à l’utilisation du registre des 

identifications symboliques de la CEE.  

  

 * Les représentants participant à la réunion sont invités à s’inscrire en ligne, à l’adresse 

https://indico.un.org/e/ge1-70th-2022. Ils peuvent consulter les documents relatifs à la réunion à 

l’adresse https://unece.org/trade/wp7/ge1-70th-2022. En cas de difficultés pour s'inscrire, ils sont 

invités à prendre contact avec le secrétariat par courrier électronique 

(Subashini.Narasimhan@un.org). 
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9. Révision des normes :  

a) Poursuite de l’examen des propositions formulées en 2021 ; 

b) Nouvelles propositions ; 

c) Révisions de la Norme-cadre pour les normes CEE-ONU relatives aux fruits 

et légumes frais. 

10. Élaboration de nouvelles normes. 

11. Révision des brochures explicatives : kakis.  

12. Questions diverses. 

13. Travaux futurs. 

14. Élection du Bureau. 

15. Adoption du rapport. 

 II. Annotations 

 1. Adoption de l’ordre du jour 

Les délégations adopteront l’ordre du jour. 

Document(s) : Ordre du jour provisoire annoté (ECE/CTCS/WP.7/GE.1/2022/1) 

 2. Faits notables survenus depuis la dernière session 

 a) Organisation des Nations Unies, Commission économique pour l’Europe et organes 

subsidiaires 

Le secrétariat présentera les questions découlant de travaux récents de l’Organisation des 

Nations Unies, de la Commission économique pour l’Europe (CEE), du Comité directeur des 

capacités et des normes commerciales ainsi que du Groupe de travail des normes de qualité 

des produits agricoles qui ont une incidence sur les travaux de la Section spécialisée. 

Document(s) : Rapport du Groupe de travail des normes de qualité des produits 

agricoles sur sa soixante-seizième session (ECE/CTCS/WP.7/2021/2) 

 b) Faits récents survenus dans d’autres organisations 

Les représentants d’autres organisations et les délégations des pays informeront la Section 

spécialisée des activités de leurs mandants qui présentent un intérêt pour ses travaux. 

 3. Mobiliser les microentreprises et les petites et moyennes entreprises  

et utiliser les normes de qualité des produits agricoles pour assurer 

la résilience des chaînes d’approvisionnement 

Le secrétariat présentera les travaux menés aux fins de l’élaboration de matériel 

d’apprentissage en ligne (dans le cadre du projet de mobilisation face à la COVID-19, financé 

par le Compte de l’ONU pour le développement). Les délégations sont invitées à rendre 

compte des travaux réalisés dans leur pays et à présenter les matériels d’apprentissage en 

ligne et les autres supports similaires disponibles. La Section spécialisée est invitée à se 

prononcer sur l’élaboration de documents d’orientation supplémentaires et d’autres 

contributions. 

Document(s) : Update from the secretariat on the e-learning course (Point du 

secrétariat sur le programme d’apprentissage en ligne) 

(ECE/CTCS/WP.7/GE.1/2022/INF.1) 
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 4. Analyse de l’incidence des normes de qualité des produits agricoles 

sur le commerce des fruits et légumes 

Comme suite au débat tenu à la session de 2021, l’Organisation de coopération et de 

développement économiques (OCDE) a indiqué qu’elle souhaitait mener conjointement avec 

la CEE l’analyse de l’incidence des normes de qualité des produits agricoles sur le commerce 

des fruits et légumes. Les résultats préliminaires de cette analyse ont été présentés à la session 

de 2021 du Groupe de travail des normes de qualité des produits agricoles, et les secrétariats 

de l’OCDE et de la CEE ont continué de collaborer en vue de la mener à terme. 

La Section spécialisée est invitée à examiner et à approuver les résultats finals de l’analyse.  

Document(s) : Results of the study (Résultats de l’analyse) (ECE/CTCS/WP.7/ 

GE.1/2022/INF.2) 

 5. Objectif de développement durable no 12 et pratiques durables : 

prévention des pertes et du gaspillage de denrées alimentaires 

considérée sous l’angle de l’application des normes 

La Section spécialisée est invitée à examiner les quatre brochures conçues dans le cadre d’un 

projet du Compte de l’ONU pour le développement visant à faciliter la mise en application 

du Code de bonnes pratiques, élaboré par le groupe de rédaction spécial relevant de la Section 

spécialisée et présenté à la session de 2021 du Groupe de travail des normes de qualité des 

produits agricoles. 

Document(s) : Bonnes pratiques pour la récolte et la manutention après récolte des 

légumes-fleurs (ECE/CTCS/WP.7/GE.1/2022/3) 

Bonnes pratiques pour la récolte et la manutention après récolte des 

légumes-fruits immatures (ECE/CTCS/WP.7/GE.1/2022/4) 

Bonnes pratiques pour la récolte et la manutention après récolte des 

légumes-feuilles (ECE/CTCS/WP.7/GE.1/2022/5) 

Bonnes pratiques pour la récolte et la manutention après récolte des 

légumes-racines (ECE/CTCS/WP.7/GE.1/2022/6) 

 6. Certificats électroniques de qualité pour les fruits et légumes frais 

En 2020 et 2021, dans le cadre d’un projet du Compte de l’ONU pour le développement, le 

secrétariat, en collaboration avec le Centre des Nations Unies pour la facilitation du 

commerce et les transactions électroniques (CEFACT-ONU) et la Conférence des 

Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED), a mis au point les 

spécifications fonctionnelles (c’est-à-dire la description normalisée des processus d’activité) 

d’un système de certification électronique pour les fruits et légumes frais, qui permet 

notamment l’utilisation d’une version électronique d’un certificat de qualité. Ces 

spécifications ont été achevées en novembre 2021 et soumises au Groupe de travail des 

normes de qualité des produits agricoles pour examen. L’Allemagne, le Brésil, l’Espagne, les 

États-Unis d’Amérique et les Pays-Bas ont formulé des observations à leur sujet. Elles 

peuvent désormais être utilisées par les autorités qui souhaitent développer ou améliorer leurs 

systèmes d’information et de communication. 

Le secrétariat informera la Section spécialisée des progrès accomplis en 2021 et des 

modalités envisagées pour la mise en œuvre des certificats électroniques de qualité. 

 7. Activités de renforcement des capacités et de promotion 

Le secrétariat et les délégations fourniront des informations concernant les activités de 

renforcement des capacités et de promotion menées l’année passée et donneront un aperçu 

des activités et des formations prévues. La Section spécialisée est invitée à proposer d’autres 
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activités de renforcement des capacités et à réfléchir aux moyens de mobiliser les ressources 

correspondantes. 

 8. Échange de données d’expérience relatives à l’utilisation du registre  

des identifications symboliques de la CEE 

La délégation allemande a proposé d’étudier la pratique consistant à marquer les colis en y 

apposant un code officiel qui représente les informations relatives à l’expéditeur. Il a été 

suggéré d’étudier ce que font les organismes de contrôle si la structure du code ne correspond 

pas aux informations fournies dans le registre des identifications symboliques ou si le pays 

d’expédition ne figure pas dans ledit registre. 

Document(s) : Échange de données d’expérience relatives à l’utilisation du 

registre des identifications symboliques de la CEE (Allemagne) 

(ECE/CTCS/WP.7/GE.1/2022/7) 

 9. Révision des normes  

 a) Poursuite de l’examen des propositions formulées en 2021 

La Section spécialisée est invitée à examiner les modifications proposées et à poursuivre sa 

réflexion au sujet des questions non résolues en vue d’une éventuelle approbation des normes 

suivantes : 

Document(s) : Proposition de la délégation belge visant à modifier la norme pour les 

haricots/pois (ECE/CTCS/WP.7/GE.1/2022/8) 

Proposition de la délégation espagnole visant à modifier la norme pour 

les oignons (ECE/CTCS/WP.7/GE.1/2022/9) 

Proposition de la délégation espagnole visant à modifier la norme pour 

les cerises (ECE/CTCS/WP.7/GE.1/2022/10) 

Proposition de la délégation espagnole visant à modifier la norme pour 

les baies (ECE/CTCS/WP.7/GE.1/2022/11) 

 b) Nouvelles propositions 

La Section spécialisée est invitée à examiner les modifications qu’il est proposé d’apporter 

aux normes suivantes : légumes-feuilles ; asperges ; agrumes ; grenades ; melons. 

Document(s) : Proposition de la délégation allemande visant à modifier la norme pour 

les légumes-feuilles (ECE/CTCS/WP.7/GE.1/2022/12) 

Proposition de la délégation allemande visant à modifier la norme pour 

les asperges (ECE/CTCS/WP.7/GE.1/2022/13) 

Proposition de la délégation allemande visant à modifier la norme pour 

les agrumes (ECE/CTCS/WP.7/GE.1/2022/14) 

Proposition de la délégation allemande visant à modifier la norme pour 

les grenades (ECE/CTCS/WP.7/GE.1/2022/15) 

Proposition de la délégation française concernant les types 

commerciaux de melons (ECE/CTCS/WP.7/GE.1/2022/18) 

 c) Révisions de la Norme-cadre pour les normes CEE-ONU relatives aux fruits  

et légumes frais 

La Section spécialisée est invitée à examiner les propositions visant à modifier la 

Norme-cadre pour les normes CEE-ONU relatives aux fruits et légumes frais afin de 

permettre l’utilisation d’un identifiant de boîte postale au lieu de l’adresse physique de 

l’emballeur, de l’expéditeur ou de l’exportateur. 
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La Section spécialisée est invitée à entreprendre un examen des moyens d’adapter la 

Norme-cadre ainsi que les normes concernées en vue de réduire les pertes et le gaspillage, 

comme l’a proposé la délégation suédoise. 

Document(s) : Proposition de la délégation néerlandaise visant à modifier la 

Norme-cadre pour les normes CEE-ONU relatives aux fruits et légumes 

frais (ECE/CTCS/WP.7/GE.1/2022/16) 

Proposal by the delegation of Sweden to adjust the Standard Layout for 

Standards for Fresh Fruit and Vegetables and specific standards to reduce 

food loss and waste (Proposition de la délégation suédoise visant à 

adapter la Norme-cadre pour les normes CEE-ONU relatives aux fruits et 

légumes frais et les normes concernées en vue de réduire les pertes et le 

gaspillage alimentaires) (ECE/CTCS/WP.7/GE.1/2022/INF.3) 

Proposition de la délégation belge relative à la définition des produits 

prêts à cuisiner dans le contexte de la définition des produits dans la 

Norme-cadre (ECE/CTCS/WP.7/GE.1/2022/INF.4) 

 10. Élaboration de nouvelles normes  

Patates douces  

La Section spécialisée est invitée à examiner la proposition des délégations allemande et 

sud-africaine visant à élaborer une nouvelle norme pour les patates douces (Ipomoea batatas). 

Document(s) : Proposition des délégations allemande et sud-africaine visant à élaborer une 

nouvelle norme pour les patates douces (ECE/CTCS/WP.7/GE.1/2022/17) 

Bananes mûries  

La Section spécialisée est invitée à examiner la proposition de la délégation française visant 

à élaborer une nouvelle norme pour les bananes mûries. 

Document(s) : Proposition de la délégation française visant à élaborer une nouvelle 

norme pour les bananes mûries (ECE/CTCS/WP.7/GE.1/2022/19) 

 11. Révision des brochures explicatives : kakis 

La Section spécialisée est invitée à examiner une proposition visant à modifier la brochure 

explicative pour les kakis. 

Document(s) : Proposition de la délégation allemande visant à modifier la brochure 

explicative pour les kakis (ECE/CTCS/WP.7/GE.1/2021/19) 

 12. Questions diverses 

Toute autre question présentant un intérêt pour les travaux de la Section spécialisée peut être 

examinée au titre de ce point de l’ordre du jour. 

 13. Travaux futurs 

La Section spécialisée débattra de ses travaux futurs. 

 14. Élection du Bureau 

La Section spécialisée élira un(e) président(e) et un(e) vice-président(e) pour un mandat d’un 

an. À sa soixante-neuvième session, elle avait élu M. Cyril Julius (Afrique du Sud) et 

M. Umed Aslanov (Tadjikistan). 
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 15. Adoption du rapport 

La Section spécialisée adoptera le rapport de la session (qui portera la cote 

ECE/CTCS/WP.7/GE.1/2022/2). 

 III. Calendrier provisoire 

Lundi 16 mai  11 heures-13 heures  Points 1 à 5 

 15 heures-17 heures Points 6 à 8 

Mardi 17 mai 11 heures-13 heures  Points 9 a) et 9 b) 

 15 heures-17 heures Point 9 c) 

Mercredi 18 mai  11 heures-13 heures  Points 10 à 14 

 15 heures-17 heures Point 15 
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